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IntroductIon générale

Voulez-vous être évalué ? titrent de manière provocatrice J.-A. Miller et 
J.-C. Milner 1 leur ouvrage. Dans ces quatre mots en forme d’interrogation, 
on peut percevoir tout ce que l’évaluation contient d’attractions, de tenta-
tions, mais aussi de craintes et d’appréhensions. Tel Janus, l’évaluation se 
présente sous deux visages, avec une figure de fascination, liée à son poten-
tiel démocratique et une figure de repoussoir, du fait de sa dimension de 
contrôle.

Si le champ social, et en son sein celui de la protection de l’enfance, a 
longtemps cru qu’il pouvait se tenir à l’écart de la mesure, il est aujourd’hui 
rattrapé en France comme en Allemagne : par l’influence étrangère d’une 
part, qui insuffle outre-Atlantique une culture de l’évaluation, et par 
l’influence du champ médical d’autre part, qui invite à penser dans des 
termes connexes et néanmoins distincts de prévention, de dépistage et  
d’évaluation. En effet, nous rappelle M. Jaeger 2, c’est bien outre- 
Atlantique dans le champ médical que naît l’évaluation sous l’influence 
de trois médecins (1910) qui soucieux du devenir de leurs patients souhai-
taient standardiser les méthodes efficaces, accroître la qualité et former 
d’autres professionnels. L’évaluation a donc été impulsée par les profes-
sionnels eux-mêmes dans un souci de connaissance et de respect des droits 
des patients.

Un basculement s’opère quand les gouvernements et les administrations 
se saisissent de la question pour impulser leur propre logique d’évaluation. 
Dans un secteur social résistant, « le réveil est alors douloureux » quand voit 
le jour, en France comme en Allemagne, à partir des années 1980, une série 
de lois insufflant une préoccupation pour l’évaluation des politiques sociales 
et notamment celle de la protection de l’enfance. Mais pour évaluer une 

1.  Miller J.-A. et Milner J.-C., Voulez-vous être évalué ?, Paris, Grasset, 2004.
2.  Jaeger M., « De l’émergence du concept à la mise en œuvre effective », Bouquet B., 

Jaeger M. et Sainsaulieu I. (dir.), Les défis de l’évaluation en action sociale et médico-sociale, 
Paris, Dunod, 2007, p. 11-29.
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politique publique encore fallait-il en connaître l’objectif initial. La boucle 
est bouclée avec les réformes législatives du 5 mars 2007 pour la France et du 
1er octobre 2005 pour l’Allemagne et qui visent, pour grande part, à forma- 
liser l’évaluation initiale des situations familiales en protection de l’enfance.

Pour R. Wolff 3, cette attention nouvelle portée à l’évaluation et à sa 
formalisation témoignerait d’une transformation sociétale profonde vers 
une société du risque, une protection de l’enfance « mise en danger par 
le risque ». Il montre en effet que l’attention des médias et de la société, 
après s’être portée sur les victimes de maltraitance (au xixe siècle), puis sur 
les auteurs des violences (dans les années 1920), se fixe à présent sur les 
institutions même de protection de l’enfance pour en souligner à l’occa-
sion de procès les fautes en matière d’évaluation. Si l’évaluation est l’objet 
de toutes les attentions, c’est qu’elle est au cœur d’enjeux individuels et 
sociétaux forts. Au niveau individuel, l’évaluation des situations est lourde 
de conséquences tant pour les enfants et leur famille, dont elle conditionne 
la protection et l’orientation, que pour les professionnels, qui sont face à de 
grandes responsabilités dans les choix qu’ils opèrent. Choix, qui traduisent 
au niveau sociétal des tensions entre le respect de la vie privée et le devoir 
de protection, entre les droits parentaux et les droits de l’enfant.

Lourde d’enjeux, l’évaluation des situations familiales soulève autant 
d’espoirs que de craintes. L’espoir principal placé dans l’évaluation est celui 
de l’amélioration de l’orientation et de la qualité de la prise en charge, de la 
démocratisation des décisions et donc à terme du changement social. Mais 
dans le même temps, les craintes liées à l’évaluation et à sa formalisation 
sont nombreuses. Pour les professionnels, il peut s’agir d’une crainte de 
contrôle, d’intrusion, de remises en cause des savoir-faire professionnels. 
Pour les enfants et les familles, l’évaluation peut renvoyer à une peur de 
l’étiquetage, de la stigmatisation, de la réduction des particularités. La prise 
en compte de la perspective l’enfant dans l’évaluation fait l’objet des mêmes 
ambivalences. Tantôt sacralisé tantôt décrié, son point de vue reste difficile 
à faire émerger et à analyser.

Pour autant, qu’elle soit implicite ou explicite, formelle ou informelle, 
participative ou expertocratique, l’évaluation des situations familiales est 
partout présente en protection de l’enfance dans toute information préoccu-
pante, dans toute délivrance de prestation d’aide, dans toute estimation de 
l’impact d’une mesure. Mais, politiquement, à force d’être présentée comme 
une injonction, l’évaluation souffre, en France comme en Allemagne, 
« d’une promotion qui ne dit ni les freins ni les obstacles 4 ». À force d’être 

3.  Wolff R., Demokratische Kinderschutzarbeit zwischen risiko und Gefahr, Die Kinderschutz- 
Zentren, [http://www.kinderschutzzentren.org/pdf/info_wolf_demokratischekinders-
chutzarbeit.pdf], 2007.

4.  Bernoux J.-F., L’évaluation participative au service du développement social, Paris, Dunod, 
2004, p. 12.
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présentée comme incontournable, on pourrait en oublier les finalités et 
l’intérêt.

Mais évaluer pourquoi ? Évaluer pour quoi ? Évaluer comment et avec 
qui ? Qui a le pouvoir d’attribuer une valeur et de juger ? Qui est porteur de 
connaissances sur la situation évaluée ? L’enfant peut-il participer à l’évalua-
tion de sa situation ? Ces questions, qui renvoient à une épistémologie de la 
connaissance, divisent les chercheurs et les professionnels allemands comme 
français. D’aucuns se « défendent de pratiquer la moindre évaluation, ils 
se réfugient derrière l’incommensurabilité du travail humain, ils mettent 
en avant l’invisibilité de ce qui se joue dans la rencontre, l’incompatibilité 
entre l’évaluation et la subjectivité de la relation 5 ». Pour eux, seule l’évalua-
tion informelle et intuitive permettrait aux enfants et aux familles de rester 
sujet. Tandis que pour les autres, l’évaluation se doit d’être objectivable et 
explicite pour garantir plus de rigueur aux enfants et aux familles. Mais les 
controverses tournent à vide car ces deux courants se renvoient dos à dos 
la même valeur pour justifier leur position, celle de la préservation du sujet 
de l’évaluation, sans pour autant préciser les modalités de son association. 
Face à ces controverses qui tournent à vide ne peut-on pas envisager une 
troisième voie ? Dans cette troisième voie, nous proposons une réflexion 
théorique qui tienne compte des paradoxes et des ambiguïtés posés par 
l’évaluation et qui articule la dimension technique à la singularité des 
situations 6. Plus que d’opposer la subjectivité et l’objectivité, l’implicite et 
l’explicite, nous proposons de les comprendre, en nous référant à la position 
d’É. Munro 7, comme un continuum d’une même pensée. Nous proposons 
d’entretenir un rapport libre avec la technique évaluative en la comprenant 
dans sa limitation mais aussi dans ses possibilités d’accord.

L’évaluation des situations familiales qui « associe les plans sociopolitique 
et psycho-relationnel 8 » est donc une question complexe et conflictuelle. 
Elle est parcourue par de multiples tensions, entre le formel et l’informel, la 
rationalisation et l’intuition, la participation et l’exclusion. Aussi pourrions-
nous formuler en ces termes nos questions de recherche : comment les 
systèmes français et allemand appréhendent et répondent à ces tensions 
dans l’évaluation ? Quels sont les types de formalisation à l’œuvre et leur 
source de légitimité ? Quelle place pour l’enfant et sa perspective subjective 
dans l’évaluation de sa situation ?

5.  Sellenet C., « L’évaluation à l’épreuve du terrain », Fablet D. (dir.), Intervenants 
sociaux et analyse des pratiques, Paris, L’Harmattan, 2008, p. 145-180, p. 149.

6.  Robin P., « L’évaluation de la maltraitance en tension, l’exemple de la définition 
participative d’un référentiel », Revue internationale d’éducation familiale, n° 31, 2012, 
p. 123-141.

7.  Munro É., Effective Child Protection, Los Angeles, Sage Publications, 2008.
8.  Bouquet B., « L’évaluation au regard de l’éthique », Bouquet B., Jaeger M. et 

Sainsaulieu  I. (dir.), Les défis de l’évaluation en action sociale et médico-sociale, Paris, 
Dunod, 2007, p. 251-267, p. 256.
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Pour répondre à ces questions, nous nous intéresserons tout d’abord 
aux approches théoriques sur l’évaluation de la maltraitance, l’évaluation 
en action sociale et l’évaluation participative pour mettre en lumière les 
tensions qui les parcourent (1re partie, chap. i). Puis, dans une approche 
comparée et croisée, nous donnerons à voir les figures de l’évaluation, en 
présence en France et en Allemagne, aux niveaux des normes juridiques, des 
pratiques des professionnels et du vécu des enfants concernés (2e partie). 
Nous nous attacherons à analyser les formalisations juridiques de l’évalua-
tion en France et en Allemagne (chap. ii). Puis, nous chercherons à identi-
fier, en compagnie des professionnels français et allemands, les réfractions 
plurielles de ces réformes sur le terrain. Comment se parle et se pratique 
l’évaluation ? Quels sont les types de formalisation à l’œuvre et leur source 
de légitimité (chap. iii) ? Enfin, nous nous intéresserons au point de vue 
des acteurs sociaux les premiers concernés, les enfants, sur l’évaluation de 
leur situation. Comment les enfants perçoivent-ils les évaluations conduites 
à leur égard et leur possibilité de participation ? Les perceptions des enfants 
français et allemands sont-elles divergentes ou convergentes (chap. iv) ? Mais  
intéressons-nous tout d’abord à la méthodologie suivie dans la recherche.
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